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SUPERVISION DES CRYPTO-ACTIFS : 

L'AMMC ORGANISE UN SÉMINAIRE DE FORMATION 
EN PARTENARIAT AVEC CHAINALYSIS 

 
Une démarche proactive de l'AMMC pour accompagner la transformation numérique du 

secteur financier et préparer le terrain à l'entrée en vigueur du futur cadre législatif 
régissant les crypto-actifs au Maroc.  

 
Rabat, le 11 décembre 2025  

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) a organisé, du 8 au 11 décembre 
2025 à Rabat, un séminaire de formation consacré à la régulation des crypto-actifs et à 
l’analyse de la blockchain.  

Animée par Chainalysis, la formation a réuni des collaborateurs de l'AMMC ainsi que des 
représentants du Ministère de l’Économie et des Finances, du Ministère de l’Intérieur, de 
Bank Al-Maghrib (BAM) et de l’Autorité Nationale du Renseignement Financier (ANRF). 
Une participation élargie qui témoigne de la volonté commune des institutions nationales 
d'adopter une approche coordonnée face aux enjeux de régulation de ce nouveau 
marché. 

En ouverture du séminaire, M. Tarik SENHAJI, Président de l’AMMC, a souligné 
l’importance stratégique de renforcer les compétences des régulateurs face à 
l’institutionnalisation croissante des actifs numériques à l’échelle mondiale. Il a rappelé 
que cette initiative répond aux exigences de la Recommandation n°15 du GAFI, qui impose 
d’identifier et d’évaluer les risques liés aux nouvelles technologies, tout en assurant la 
régulation et la surveillance des prestataires de services sur actifs virtuels. 

Le programme a alterné concepts théoriques et cas pratiques, couvrant les 
fondamentaux de la technologie blockchain, les typologies d’actifs ainsi que les 
méthodes de supervision. Les participants ont également bénéficié de démonstrations 
avancées portant sur les outils d’investigation et de traçage de fonds, leur permettant 
d’appréhender de manière concrète les mécanismes de surveillance des transactions. 

Cette formation, première initiative de ce type organisée par l’AMMC, sera suivie d’actions 
similaires. Elle s’inscrit dans une démarche globale de renforcement des capacités 
nationales en vue d’une régulation efficace, sécurisée et favorable à l’innovation 
financière. 
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Pour plus d'information, veuillez contacter : 

 
Contact : 
Autorité Marocaine du Marché des Capitaux 
Mme Dania BOUHLAL 

       dania.bouhlal@ammc.ma 
       07 07 29 19 31 

A propos de l’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) 
 
L’AMMC est l'autorité de régulation du marché marocain des capitaux. L’Institution a pour 
missions de veiller à la protection de l’épargne investie en instruments financiers et au bon 
fonctionnement et à la transparence du marché des capitaux au Maroc. 
 
Membre de l’Organisation Internationale des Commissions de Valeurs (OICV) depuis 1996, 
l’AMMC a signé, en 2007, la convention multilatérale d’échange et de coopération (Multilateral 
Memorandum of Understanding/MMOU) de l’OICV faisant du Maroc le 44e pays signataire et 
le 3e pays Africain.  
L'Autorité préside également depuis février 2020, le Comité Régional Afrique Moyen-Orient 
(AMERC). 
 
www.ammc.ma 
 


